
Républiquefrançaise
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Avenant n1 au règlement d'aide au développement des petites
entreprises, du commerce et de l'artisanat de proximité

Séance du 11 mars 2024
Délibération n°DBC_2024_024

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 17
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 18
- dont « pour»: 18
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 11 mars 2024 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 04 mars 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents : Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET,
Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis
CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL

Représentés : Jim RONEZ par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés : Jacques CALVET, Marie CASARES

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet: Avenant n°1 au règlement d'aide au développement des petites entreprises, du commerce
et de l'artisanat de proximité

Suite à la tenue de la réunion de la Commission Economique qui s'est tenue le 13 février 2024, il a
été demandé que soit réalisé des modifications sur le règlement d'aide au développement des
petites entreprises, du commerce et de l'artisanat de proximité:

- L'ajout des propriétaires de locaux commerciaux en tant que bénéficiaires de l'aide pour
rénover ces locaux; à condition qu'ils s'engagent à louer à des porteurs de projet pendant 9
ans et à des fins commerciales (p.3), dans le cas contraire, l'entreprise devra reverser le
montant de la subvention allouée au prorata temporis (p.9) ;
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L'ajout du Pass transformation écologique dans la liste des aides non cumulables avec ce
dispositif (p.3);
Le rachat d'un fonds de commerce fait désormais partie des dépenses éligibles (p.4);
Le montant minimal de dépenses passe de 3 000€ HT à 4 000€ HT (p.5);
La possibilité que la CCMLHL vérifie et contrôle la conformité des travaux avant le versement
de la subvention (p.8) ;
La mention communication et affichage du logo de la Communauté de Communes des
Monts de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, durant une période de 5 ans, sur
les vitrines, locaux de l'entreprise accompagnée (p.9).

Il est demandé au Bureau de valider ces modifications.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- de valider les modifications au règlement d'aide au développement des petites entreprises,
du commerce et de l'artisanat à proximité telles qu'indiquées ci-dessus.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - André CABROL

Monts de Lacaune Montagne
du Haut Languedoc
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